
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

22 janvier au 14 mars 2019 
Formulations des vœux 

(jusqu’à 10, sans les classer) 

15 mars au 3 avril 2019 
Confirmation des vœux 
Finalisation du dossier  

avec les pièces demandées 

Dès le 15 mai 2019 
Retours des formations 

Propositions d’admission 

15 mai au 19 juillet 2019 
Retour demandé aux candidats  

dans les délais indiqués 
(procédure suspendue  

Pendant les épreuves du bac 
du 17 au 24 juin 2019) 

Chronologie ParcourSup 

25 juin au 14 septembre 2019 
- PHASE COMPLEMENTAIRE - 

(si aucune proposition reçue) 
Accompagnement (CIO) 

Formulation de nouveaux vœux  
sur des formations disposant  

de places disponibles 

Avril - Mai 2019 
Etude des candidatures 

par les organismes  
de formations 

5 juillet 2019 
Résultats du bac 

INSCRIPTIONS 
ADMINISTRATIVES 

Jusqu’au 19 juillet 2019 
Pour les candidats ayant accepté 

définitivement leur proposition  
avant le 15 juillet 2019 

Jusqu’au 27 août 2019 
Pour les candidats ayant accepté 

définitivement leur proposition  
après le 15 juillet 2019 

Jusqu’au 14 septembre 2019 
Pour les candidats participant  
à la phase complémentaire 

 

ATTENTION 
L’application ParcourSup est un 

passage obligatoire, même 
pour les filières non sélectives. 

 

Elle ne permet qu’une 
préinscription qui doit 

impérativement être confirmée 
après les résultats du bac. 
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